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Monsieur Le Président 

Pays du Ruffécois


Mairie de Mansle


16230 MANSLE



Bordereau d’envoi

	Pour attribution :

Monsieur Le Président, 

Je vous prie de bien vouloir trouver ci-joint, la délibération prise lors de notre Conseil Municipal du 09 avril 2009, concernant l’acquisition d’un défibrillateur automatisé.

                   Vous en souhaitant bonne réception,

Sincères salutations.












Le Maire,









Gérard LIOT
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